
Déclaration de Mission, Vision et Valeurs 
Fondamentales de la CNPRV  

Mission 
Assurer la sécurité financière et économique des 

membres de VNPF à travers un leadership profes-
sionnel et éthique. 

Vision 

Honnêtement servir les besoins de nos membres tout 
au long de leur vie 

 

Valeurs Fondamentales 

 Intégrité et respect par l'action et l'interaction 

 Représentation professionnelle et éthique de 
notre organisation 

 Coopération entre les employeurs, employés 
et gouvernement  

 Accepter et valoriser les individus pour leurs 
talents et leurs contributions uniques 

 Responsabilité des actions individuelles et col-
lectives 

 Diligence dans la compréhension et le renfor-
cement de l'individu et de l'organisation 

 Service à l'autre, l'organisation et nos consti-
tuants 

 Continuité en cherchant des connaissances 
auprès de diverses sources pour assurer la 
relève du leadership 



 
Qu'est-ce que le régime d’indemnité spéciale de 
décès? 
 
Il s'agit d'un régime établi en vertu des dispositions 
de la Loi sur la CNPV visant à apporter des avan-
tages complémentaires aux nominataires d’un 
membre de la Caisse dans le cas du décès de ce 
dernier avant d’avoir atteint l’âge de 55 ans. Les 
indemnités dues aux termes de ce régime sont ver-
sées aux personnes qui ont été désignées par le 
membre. 
 
D’où provient l’argent que la Caisse attribue au 
régime d’indemnité spéciale de décès ? 
 
 
Tous les membres de la Caisse ayant côtisé au 
cours de l’année dont le solde en fin d’année est de 
650 vt ou plus doivent contribuer ce montant au 
régime d’indemnité spéciale de décès. Ces 650 vt 
sont déduits chaque année par la Caisse du compte 
de chaque membre concerné et versés sur un 
compte de réserve, le compte de réserve de 
l’indemnité spéciale de décès. 
 
 
Quand les déductions pour l’indemnité spéciale 
de décès cessent-elles ? 
 
 
Aucune déduction n’est faite s’il n’y a pas de cotisa-
tion versée au cours d’une année ou si les cotisa-
tions sont inférieures à 650 vatu. 
 
Par ailleurs, il n’y a plus de déduction pour les 
membres qui ont dépassé l’âge de 55 ans. 
 
Si toutefois, le membre décédé n'a pas contribué au 
régime d’indemnité spéciale de décès régulièrement 
chaque année au cours des cinq dernières années, 
la somme de 10.000 vatu sera déduite du montant 
maximum pour chaque année où il n’a pas cotisé. 
 
 
 

 
En plus des indemnités versées aux termes du régime 
d’indemnité spéciale de décès, vos nominataires sont égale-
ment en droit de percevoir le solde cumulé qui se trouve 
dans votre compte de cotisations. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Combien d’argent les nominataires reçoivent-ils aux 
termes du régime d’indemnité spéciale de décès ? 
 
 
En vertu des dispositions actuelles, les nominataires reçoi-
vent un montant de 230.000 vatu dans le cadre de ce ré-
gime C’est le maximum qui peut être versé, et seulement 
dans le cas où le membre qui est décédé a côtisé régulière-
ment à l’indemnité spéciale de décès au cours des cinq der-
nières années ou encore, si celui-ci est devenu au cours 
des cinq dernières années, il lui faut avoir côtisé tout au long 
de ces années.  
 
Si toutefois, le membre décédé n'a pas contribué au régime 
d’indemnité spéciale de décès régulièrement chaque année 
au cours des cinq dernières années, la somme de 10.000 
vatu sera déduite du montant maximum pour chaque année 
où il n’a pas cotisé. 
 
En plus des indemnités versées aux termes du régime 
d’indemnité spéciale de décès, vos nominataires sont égale-
ment en droit de percevoir le solde cumulé qui se trouve 
dans votre compte de cotisations. 
 

Les nominataires ont-ils droit à des in-
demnités spéciales de décès si le 
membre meurt après avoir atteint l’âge 
de 55 ans ? 
 
Le régime d’indemnité spécial de décès  
ne s’applique pas aux membres ayant 
plus de 55 ans. Par conséquent, les nomi-
nataires ne perçoivent rien à ce titre. 


